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Il s'agit ici d'une proposition qui porte sur des objectifs de traitement adéquats et qui présente un cadre de 
recherche pour l'évaluation d'un programme visant les délinquants (non sexuels) à comportement violent 
chronique. Le programme proposé est compatible avec les programmes actuels du Service correctionnel 
du Canada, mais il est plus intensif que la plupart. Il relève d'un cadre conceptuel différent qui a été 
employé dans d'autres milieux, et il comporte un élément d'évaluation rigoureuse. Il est proposé que des 
interventions aient lieu sur une période de trois ans dans plusieurs milieux, et qu'il y ait des groupes 
témoins, l'un subissant un traitement différent (traitement de la colère) et l'autre ne subissant aucun 
traitement, de sorte que l'on puisse évaluer l'efficacité du programme sur la violence en établissement et 
sur la récidive après la libération. 

Le programme comporte des mesures innovatrices et multiples relatives au style interpersonnel 
(personnalité), à l'impulsivité et aux sentiments agressifs. Les facteurs liés à la susceptibilité de réagir au 
traitement tiennent à la capacité du délinquant de réagir tant au contenu du programme qu'au modèle 
d'intervention, ainsi qu'à sa motivation à cet égard. Ces facteurs sont inclus dans le protocole d'évaluation 
de sorte que l'on puisse déterminer quels facteurs pourraient influer sur la réaction du délinquant au 
traitement; ce qui est un facteur de plus en plus important pour tous les programmes. Par conséquent, les 
résultats de ces recherches seront applicables à toute une gamme de programmes à l'intention des 
délinquants, dont la maîtrise de la colère, le traitement des délinquants sexuels et les programmes de 
base. On fera des comparaisons entre les types de délinquants violents et les résultats du traitement. 

Cette intervention poussée est plus qu'une mesure éducative. Il est entendu que, pour réussir le 
programme proposé, le délinquant doit démontrer qu'il a acquis des habiletés et qu'il peut les appliquer. 
Les objectifs visés parmi les divers volets du traitement comprennent : les sentiments agressifs, la colère 
et l'activation, les distorsions cognitives au sujet de la violence, l'impulsivité et l'autocontrôle. Les 
délinquants violents sont un groupe divers dont les besoins sont différents sous ces aspects. 

Les questions et la méthode spécifiques de recherche, une batterie préliminaire de moyens d'évaluation, 
un aperçu des volets du traitement et un processus de consultation sont présentés dans la proposition. 


